
 

 

 

 

Nos actions  

Sortie géologie de Yeyew à Dotcho du 24 avril 2022 : les risques naturels 

Cette randonnée avait pour objectif de montrer deux exemples de mouvements de terrain qui 

affectent Belle-Ile-en-Mer, à savoir les éboulements liés aux fractures et les glissements de 

terrain. 

 
 

Crevasse 

Au nord-est de la plage de Dotchot, un grand bloc rocheux a 

commencé à se détacher de la falaise, occasionnant l’ouverture 

d’une crevasse de 50 à 100 cm de large, à un mètre du sentier 

côtier. Le risque potentiel est, en période végétative, lié à la 

présence d’herbes hautes qui masquent la crevasse. La CCBI a 

mis en place un potelet signalant le danger de chute éventuelle. 

 
 

 
Eboulement 

A mi-chemin entre Yeyew et Dotcho, un bloc rocheux d’un millier 

de mètres cubes s’est détaché de la falaise en 2009 selon un 

plan de faille bien visible. 13 ans plus tard, en 2022, le bloc est 

descendu, s’est fracturé et démantelé en éléments plus petits 

dont un, le principal, s’observe en bas à droite de la photo. 

 
Les éboulements sont les phénomènes qui affectent le plus le 

pourtour de l’île et participent chaque hiver à restreindre le 

territoire insulaire. 

 
Première photo : 2009 

Deuxième photo : 2022 

 
Glissement de terrain 

Au dessus de la plage de Dotcho, un « balcon », aménagé pour 

la surveillance de la côte, permet d’avoir un beau point de vue 

sur le glissement de terrain qui affecte une roche très meuble, 

résultat du broyage tectonique de la roche en place par l’action 

d’une faille. Le mouvement, permanent, peut s’apprécier par 

l’avancée vers le bas des « terrasses » qui se détachent du 

haut et matérialisées par les tâches de verdure sur le support 

rocheux gris. 
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Retour triomphal 

Le retour souriant à travers les chemins agricoles de Grand 

Village – Bordrouant montre que les participants semblaient 

satisfaits de leur randonnée. 

 

 
Georges Delpont - Animateur de la sortie - Président du 

CPIE de Belle-Ile-en-Mer - Géologue 

 

 
 

 

Premières sorties agricultures 

 
Les 2 dernières semaines ont eu lieu les 

"rando agri", balades commentées d'environ 

2h00 où les participants peuvent voir le 

paysage intérieur de l'île. Ces parcours sont 

l'occasion d'aborder la place occupée par 

l'agriculture dans la structuration des 

paysages de l'île. Les nombreuses questions 

des participants sur l'agriculture de l'île 

viennent trouver leurs réponses dans les 

paysages que l'on a sous les yeux. 

 
Victor Giguet-Chevalier - Chargé de 

mission agriculture et alimentation 

 

 

Les enfants de Locmaria au jardin ! Suite 

 
Les enfants du club nature ont profité du soleil pour semer et planter plein de légumes fruits et 

plantes aromatiques dans leur parcelle du jardin. Rendez-vous dans quelques semaines pour 

voir comment cela pousse….. 

 
Michael Querré - Educateur à l'environnement 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 



 
 

 

 

 

Interdiction du mouillage - Anse du 

Gros Rocher 

Pour protéger cette zone, aire  de production 

de maërl et herbier de zostères, un arrêté 

préfectoral a été pris. “La Communauté de 

Communes de Belle-Île- en-Mer, en tant que 

gestionnaire de l’aire marine protégée, a 

mené durant près de 3 ans une concertation 

avec le Comité Régional des Pêches, l’Union 

Nationale des Associations de navigateurs du 

Morbihan  et les services de l’Etat, afin de 

mettre en place une interdiction de mouillage 

permettant la conservation de ce milieu 

exceptionnel.” 

 
 

 
 

 

 

 

Nouveau livre au CPIE 

 
Comment profiter du numérique sans 

tomber dans le piège des géants du web 

? 

Tel est le sous-titre d'un nouveau livre, 

"Déclic", dans lequel Anne-Sophie Jacques et 

Maxime Guedj abordent les dangers 

d'internet et plus globalement du monde 

numérique : exploitation des  données privées, 

surveillance généralisée,  addiction au 

smartphone… 

Les auteurs décryptent ce qui a galvaudé 

l’utopie des débuts du Net et proposent des 

pistes concrètes  pour  refaire  d'internet un 

bien commun : logiciels libres, design 

éthique, protection de la vie privée... 

La publication est disponible en 

consultation au CPIE ou en prêt. 

Déclic, de Anne-Sophie Jacques et 

Maxime Guedj, éditions Les Arène 

 
 
 
 
 

Fin de stage pour Damien 

 

 



 
La fin du mois de mai approche et avec elle 

déjà, la fin de mon stage. Arrivé du continent 

début  février,  j'ai  pu,  au  fil  de  ces  quelques 

mois, apprécier les privilèges, mais aussi les 

aléas de la vie insulaire. 

 
Mon stage, hébergé par le CPIE, et recentré 

autour de la mission de la déprédation des 

cultures par la petite faune, fut un réel 

épanouissement pour moi. Il m'a entre autres 

permis au travers des salariés du CPIE et des 

autres acteurs locaux d'acquérir des 

compétences et des connaissances 

indispensables à l’aboutissement de ma 

mission. 

Je tiens à remercier l'ensemble du personnel 

du CPIE et plus particulièrement Victor pour 

m'avoir fait confiance lors de prise de décisions 

essentielles au bon déroulé de ma mission. 

Ayant pu avoir la chance de réaliser une 

majeure partie de celle-ci en autonomie, j'ai  

pu  discerner les enjeux afférents, les 

compétences nécessaires à mettre en œuvre 

mais aussi les spécificités du territoire ? 

 

 



 
 

 
 

 

 

Limiter notre empreinte numérique : nos équipements 

Ce sont surtout la fabrication de nos équipements numériques et leur traitement comme 

déchets qui ont des impacts environnementaux et sont source de pollution. Or nous renouvelons 

nos équipements souvent sans réelle nécessité. Les français changent ainsi de téléphone tous 

les deux ans en moyenne, alors même que leur téléphone fonctionne encore (source Ademe). 

Limiter le renouvellement des équipements numériques dans le temps permet donc de limiter 

leur impact. 

 

Eviter le consumérisme 

La société nous incite en 

permanence à changer nos 

équipements numériques, 

notamment en nous 

vendant de nouvelles 

fonctionnalités. 

Or un téléphone peut durer 5 

ans et un ordinateur portable 

10 ans. 

Bien réfléchir avant un nouvel 

achat sur nos besoins à court 

et moyen terme permet de 

prendre un équipement 

adapté et suffisant et de ne 

pas céder aux sirènes de la 

publicité. 

Acheter durable 

Essayons de privilégier des 

équipements réparables et 

évolutifs et donc durables. 

Choisir des  équipements 

dont la batterie est 

remplaçable. 

Regarder si les connectiques 

sont suffisantes. 

Privilégier les équipements à 

chargeur universel. 

Pour un ordinateur fixe 

(tour), le choisir évolutif. Il 

s'adaptera aux besoins. 

Vérifier la disponibilité des 

pièces détachées pour 

permettre les réparations. 

Prendre soin des 

équipements 

En prenant soin de nos 

équipements, on assure leur 

longévité. 

Quelques astuces : 

Protéger un portable avec 

une coque et un verre. 

Charger les batteries moins 

longtemps et non à 100%. 

Nettoyer et faire de la place 

dans les appareils  : supprimer 

les logiciels inutiles, stocker 

en externe pour éviter de se 

retrouver sans mémoire 

interne. 

Eviter les zones dangereuses 

pour vos appareils (plage, 

piscine, salle de bain), cela 

évitera le bol de riz P 

 

 

Recycler les appareils 

Il existe des conteneurs adaptés pour reccueillir nos équipements. Mais surtout certaines 

enseignes ou associations les récupèrent pour les reconditionner pour une seconde vie. En 

privilégiant un acteur de l'Economie Sociale et Solidaire (ESS) nous  favorisons  l'insertion sociale 

et nous pouvons aider à la lutte contre la fracture numérique. 
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